
La	situa�on	varie	selon	qu’il	s’agit	de	réaliser	la	décision	d’éloignement	ou	de	reporter	l’éloignement.

Et	aussi…

Textes	de	référence

Ce�e	procédure	ne	concerne	pas	un	étranger	ressor�ssant	d’un	pays	européen,	ni	les	membres

de	sa	famille	vivant	en	France	avec	lui.

Exécution	de	la	décision Report	de	l’éloignement



	

Code	de	l’entrée	et	du	séjour	des	étrangers	et	du	droit	d’asile	:	ar�cles	L731-1	à	L731-5

(h�ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042773130/)

	

Étrangers	concernés

	

Code	de	l’entrée	et	du	séjour	des	étrangers	et	du	droit	d’asile	:	ar�cles	R730-1	à	R733-21

(h�ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042802728/)

	

Procédure

	

Code	de	l’entrée	et	du	séjour	des	étrangers	et	du	droit	d’asile	:	ar�cles	L824-4	à	L824-7

(h�ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042773850/)

	

Sanc�ons

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042773130/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042802728/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042773850/

